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      Luxembourg, le 23 mars 2022 
 

 
 

RAPPORT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ORDINAIRE 2021 

 

Remarque préliminaire 
 
À cause de la pandémie, l’Assemblée générale ordinaire 2021 (AGO), prévue pour le 19 mars 
2022, a de nouveau dû être organisée online via ZOOM. Chaque membre a reçu une 
invitation avec les codes d’accès pour y participer. En tout, 24 membres se sont connectés. 
 

 
 

1. Allocution du président 
 
Le président René Recking souhaite la bienvenue aux membres connectés. 
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Il remercie ses collaborateurs au conseil d’administration, notamment le trésorier et le 
secrétaire, pour le travail qu’ils ont fourni tout au long de l’année passée. 
 
Comme c’est de coutume, le président tient à remercier tous les organismes qui ont soutenu 
notre association au courant de l’année 2021, soit financièrement, soit par la mise à 
disposition de locaux. 
 
Ensuite, il passe la parole au secrétaire, Jeff Stumper, pour le rapport des activités. 
 

 
 

2. Rapport des activités 
 
Dans son rapport, Jeff Stumper, précise que, malgré les dispositions de sécurité en relation 
avec la pandémie, le conseil a pu se réunir trois fois le 08 mars 2021 via Zoom, le 3 mai 2021 
via Zoom, et le 18 octobre 2021 en présentiel et via Zoom, pour prendre les décisions qui 
s’imposaient, concernant notamment l’organisation des activités physiques thérapeutiques, 
la préparation de la 7ème Journée du Sportif Cardiaque, etc. L’AGO 2020 de l’ALGSC s’est 
tenue virtuellement le 19 avril 2021. 
 
L’ALGSC est représentée dans la Fédération Luxembourgeoise des Associations de Sport de 
Santé, la FLASS, et est également membre de la Fédération des Acteurs du secteur Social au 
Luxembourg, la FEDAS, à laquelle elle fait appel notamment pour la gestion des salaires. 
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Problèmes d’organisation des cours d’activité physique 
 
L’organisation des activités physiques thérapeutiques a été particulièrement touchée par les 
aléas de la pandémie de COVID-19, notamment les mesures de sécurité et les précautions 
sanitaires. Les trois sections ont tenté de maintenir l’offre d’activité physique thérapeutique 
la plus large possible, notamment en augmentant le nombre d’activité physique en plein air. 
Au fil des mois, les cours à l’intérieur ont repris progressivement. Toutefois, beaucoup de 
membres ont hésité à reprendre les cours collectifs en salle. De plus, le strict respect des 
mesures sanitaires à l’égard de tous les participants et des dirigeants a probablement causé 
la perte la perte de quelques membres et de collaborateurs qui ne remplissaient pas cette 
condition. Enfin, les séances de gymnastique et de musculation par internet ont été 
continuées et font dorénavant partie à part entière de l’offre de l’ALGSC. 
 

 
 
Membres 
 
Comme il ressort de la diapositive « Membres payants 2021 », l’ALGSC a totalisé 437 
membres en 2021 (506 en 2020), dont 67% de sexe masculin et 33% de sexe féminin. 
Le pourcentage des membres actifs, c’est-à-dire de ceux qui s’étaient inscrits aux groupes 
sportifs, s’élevait à 62%. Parmi les autres, il y a le personnel encadrant et les membres 
temporairement inactifs. 
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Activités physiques thérapeutiques 
 
Le tableau ci-dessous nous donne un aperçu général des séances par type d’activité, quant 
au nombre et la durée dans les 3 sections. Pour chaque type d’activité, on voit combien de 
séances ont été offertes, dans quelle section. 
 
En tout, Il y avait 926 séances en 2021, alors qu’il n’y en avait 808 en 2020 et 1.104 en 2019. 
De nombreuses séances ont dû être annulées dans le cadre des mesures contre le COVID-19. 
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Présences des membres actifs dans les groupes sportifs 
 
Pour chaque séance les présences effectives sont notées sur place. Les diapositives qui 
suivent montrent le nombre total, par type d’activité, dans les trois sections. 
 
En 2021, nous arrivons à un total de 6.766 présences, contre 6.075 en 2020 et 10.160 en 
2019. Cela correspond à une augmentation de 11,4 % par rapport à l’année précédente. Ces 
chiffres montrent bien dans quelle mesure la pandémie a influencé les taux de participation 
dans les différentes disciplines des activités physiques thérapeutiques. 
 
Dans les trois sections, les cours d’aquagym et de natation accusaient toujours une 
participation très faible qui était semblable à 2020 et très inférieure à 2019. La faible 
participation aux activités physiques aquatiques s’expliquent en partie par l’indisponibilité 
des piscines à cause de la pandémie de COVID-19, de travaux (Dudelange, Esch), et 
d’inondation (Colmar-Berg). Les cours de gymnastique en salle ont vu une augmentation 
importante de la participation dans la section Nord, sans toutefois revenir au niveau de 
2019. La participation aux cours de gymnastique en salle dans les sections Centre et Sud 
étaient semblable à la participation en 2020, c’est à très inférieure à 2019. 
 
Le Nordic Walking a connu une augmentation spectaculaire du nombre de présences pour 
atteindre des taux de participation très supérieurs à ceux de 2020 et de 2019. Cette 
augmentation était particulièrement observée dans la section Nord. 
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Toutes ces activités physiques thérapeutiques ne seraient évidemment pas possibles, s’il n’y 
avait pas l’encadrement engagé de nos membres professionnels, des moniteurs sportifs, des 
kinésithérapeutes, des infirmiers et des médecins. Leur nombre par section est indiqué dans 
le tableau. 
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La répartition de nos membres actifs suivant l’âge montre que ceux âgés de plus de 60 ans 
sont largement représentés avec 82% du total ! À noter, cette tranche d’âge représentait 
82% en 2020 et 76% en 2019.Il est également intéressant de constater, que les plus de 80 
ans, avec 11%, continuent à tenir une part appréciable parmi les membres actifs. 
 

 
 
L’évolution positive du nombre de nouveaux membres par année, constatée depuis 2014, ne 
s’est pas prolongée en 2020, mais retrouve une tendance prometteuse en 2021. 
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3. Rapport financier 
 
Le Président de l’ALGSC a ensuite donné la parole au trésorier Rosch Muller qui a présenté 
son rapport financier. 
 
 

 
 
Concernant les recettes prévues par la Convention avec le ministère de la Santé, il 
précise que normalement ce montant se serait élevé à 394.550 €. Or, comme les 
associations conventionnées n’ont pas pu dépenser tout l’argent qui leur était dû, à 
cause de la pandémie, le ministère de la santé ne leur a pas versé toutes les tranches 
prévues, quitte à couvrir néanmoins tous les frais engendrés suivant décompte en fin 
d’année ainsi qu’un remboursement de 23.431,42 € pour le bilan 2020. Ceci explique 
l’ajustement du montant à 349.640 de la convention, indiqué à la première ligne de la 
diapositive ci-dessus. 
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Il est à noter qu’on doit tenir compte que le résultat de 2021 n’est pas net, car il faut déduire 
après décompte, les soldes des budgets du ministère de la Santé non-utilisés de 2020 (-6,96 
€) et de 2021 (-17.028,48 €) lesquels sont encore à rembourser.     
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Ci-dessous la répartition des sommes que l’ALGSC a versées, comme participation de l’Etat, 
aux associations membres de la FLASS. 
 

 
 

 
 



ASSOCIATION LUXEMBOURGEOISE DES GROUPES SPORTIFS  
POUR CARDIAQUES a.s.b.l 
Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg : No F4815 
Siège : 4, rue Barblé, L-1210 LUXEMBOURG 
Boîte postale 1366, L-1013 Luxembourg 

 

 

12 
 

ALGSC a.s.b.l. 
Agrément du ministère de la Santé n° B 53/98 

CCPL : IBAN LU98 1111 0465 4885 0000-www.algsc.lu- contact@algsc.lu 

 
 

 
 

4. Rapport des réviseurs de caisse 
 
Au nom des réviseurs de caisse, Hubert Wengler, Guy Maillet et lui-même, Edmond 
Schroeder certifie au trésorier une tenue exemplaire des comptes de l’association et 
propose à l’assemblée de lui donner décharge. 
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5. Décharge à donner au trésorier 
 
La décharge est accordée à l’unanimité. 
 

6. Rapports des cardiologues responsables 
 
Section CENTRE 
 
Pour la section Centre, le Dr. Charles Delagardelle, cardiologue, dresse le bilan de l’année 
2021. 
 
Section NORD 
 
Pour la section Nord, le Dr Claude Blasen, cardiologue, dresse le bilan de l’année 2021. 
 
Section SUD 
 
Pour la section Sud, le Dr Romain Niclou n’était pas présent et n’a pas donné de décharge à 
une autre personne pour dresser le bilan de l’année 2021. Nadine Everling, infirmière, a 
toutefois dressé le bilan de l’année 2021. Un problème concernant l’engagement médical 
dans la section Sud est soulevé. 
 

7. Décharge à donner aux membres du CA 
 
La décharge est donnée à l’unanimité des 24 membres connectés. 
 

8. Élections partielles des membres du CA 
 
Les mandats des membres éligibles suivants viennent à expiration : Dr. Claude Balsen, Dr 
Charles Delagardelle, Jean-Paul Harsch, Marcel Kemmer, Roger Muller, Martine Ourthe, 
Raymond Sassenrath, Jeff Stumper, Hilde Urhausen, Juliana de Andrade, Claude Vandivinit. 
Le renouvellement de leurs mandats est accepté à l’unanimité. Sur proposition du Dr Claude 
Blasen, le Dr Mike Tossing est candidat à rejoindre le conseil d’administration notamment 
pour représenter la section Nord. La candidature du Dr Mike Tossing est acceptée. 
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9. Élections des 3 membres réviseurs de caisse 
 
Le mandat des 3 réviseurs de caisse est renouvelé et accepté par les membres connectés. 
 

10. Cotisations pour l’exercice 2021 
 
L’assemblée accepte la proposition du CA de maintenir les montants de la cotisation et de la 
participation à 20€, respectivement 40€. 
 

11. Divers 
 
7ème journée du Sportif Cardiaque 
 
Dr Charles Delagardelle rappelle que la 7ème journée du Sportif Cardiaque se déroulera le 23 
avril 2022 au CHL. Il précise que Madame la Ministre de la Santé Paulette Lenert sera 
présente. 
 
Patrick Feiereisen indique que l’amphithéâtre du CHL est réservé et qu’il sera possible d’y 
accueillir du public en respectant les règles sanitaires du CHL. Notamment, actuellement, le 
port du masque est obligatoire.  
 
Il est décidé d’envoyer les invitations, notamment aux personnalités politiques. 
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Brochure 
 
Claude Vandivinit indique que la réalisation de la brochure est terminée et qu’elle sera 
bientôt imprimée. 
 
Budget 2023 
 
Roger Muller indique que la FLASS souhaitait avoir un collaborateur supplémentaire et qu’il 
faudrait prévoir une ligne budgétaire lors de la réalisation du budget 2023. Dr Charles 
Delagardelle, président de la FLASS, a confirmé le besoin d’augmenter les ressources 
humaines de la FLASS. Il précise que la FLASS rencontrera Madame la Ministre de la Santé 
Paulette Lenert le 25 mars 2022. La proposition d’ajouter une ligne budgétaire pour un 
poste supplémentaire est acceptée par l’assemblée.   
 
Par ailleurs, Dr Charles Delagardelle propose que la FLASS ait sa propre convention avec le 
ministère de la Santé. Cette solution sera proposée à Madame la Ministre de la Santé. 
Toutefois, l’ALGSC devrait conserver sa convention. 
 
Cours à Weiswampach 
 
Dr Claude Blasen indique qu’il n’a pas d’information récente sur la création du nouveau 
cours à Weiswampach. Il va se renseigner. 
 
Rémunérations  
 
Roger Muller indique que des réflexions sont en cours pour augmenter la rémunération des 
dirigeants. Il précise qu’une réunion avec des fonctionnaires de la Direction de la santé était 
prévue. Toutefois, cette réunion ne s’est pas encore tenue. Claude Vandivinit rappelle qu’il y 
va également de certaines modalités d’occupation des membres dirigeants de l’ALGSC qui 
ne sont plus tout à fait conformes aux conditions générales régissant les conventions du 
secteur social. 


